DELIBFRATION N° 94/03-02 : VOTE DES TAUX

Monsieur le Maire propose les laux des qualre laxes pour lannde 1994, en concordance avec les chiffres du

budget.

. laxe d'habitation 9 76 %
. foncier bali 6 67 %
. foncier non bati 13, 37 %
. laxe professionnelle 6 90 %

LE CONSERL MUNICIPAL, aprés en avoir delibere,
decide & Mwnanimitd :

- d'accepter les taux proposes.



